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Filière photovoltaïque : emploi et compétitivité menacés par le retard de la PPE
Question écrite n° 12723

Texte de la question

M. Christophe Proença attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur le climat et la nature sur la situation particulièrement
préoccupante de la filière photovoltaïque française, qui traverse aujourd'hui une période d'incertitude majeure,
en raison du retard de publication de la Programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE 2025-2035). De
nombreux acteurs industriels, notamment des entreprises rurales, signalent que l'absence de décisions claires
et stables menace non seulement leur activité, mais également des milliers d'emplois directs et indirects. À
l'image des Fermes de Figeac ou de la société Puymelec, dans sa circonscription, cela représente près de 10
millions d'euros de chiffre d'affaires et 33 emplois en CDI dont dépendent des familles sur le territoire. Les
scénarios actuellement évoqués dans le cadre de la PPE, notamment R1 et R2, qui prévoient un faible
développement du solaire, sont perçus comme équivalents à un moratoire implicite sur l'activité photovoltaïque.
Dans ces conditions, les entreprises voient l'arrêt de nouveaux projets et l'absence totale d'activité dès la fin des
chantiers en cours. La filière photovoltaïque constitue pourtant un secteur industriel créateur d'emplois durables
et non délocalisables, tout en participant à la production d'énergie bas carbone et à l'atteinte des engagements
climatiques de la France. Encore en avril 2024, Bruno Le Maire, alors ministre de l'économie, des finances et de
la souveraineté industrielle et numérique, rappelait que « le photovoltaïque est une évidence [...] Dans un monde
où l'électricité est devenue le grand enjeu économique, parce que nous voulons sortir des énergies fossiles,
parce que nous voulons réindustrialiser notre pays, nous avons besoin du photovoltaïque ». Ainsi, il souhaiterait
connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour communiquer la date de publication du décret
de la Programmation pluriannuelle de l'énergie ; assurer que la trajectoire retenue dans la Programmation
pluriannuelle de l'énergie (PPE) permette un développement cohérent et soutenu de la filière photovoltaïque
française, afin de préserver l'emploi et la compétitivité industrielle sur nos territoires et répondre aux inquiétudes
légitimes des entreprises sur la survie de leur activité face aux retards et incertitudes liés à la PPE.
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